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Combien de dossiers, selon vous, 
ont été déposés en 2016 ?
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Le profil du surendetté en France :
environ 90 000 dossiers déposés en 1990 contre plus de 
194 000 en 2016.



QUIZ

5

La typologie du surendettement

A quelle échelle votre région et 
département sont-ils concernés ?

Surendettement - Comprendre la procédure
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Insérer le slide concernant votre région se trouvant dans 
la typologie 2016

Enquête typologique surendettement 2016

I. La typologie du surendettement

2. Le profil du surendetté dans notre région

Surendettement - Comprendre la procédure

http://rse/agora/educfiacademy/DocumentsCommunaute/Ressources%20%E2%80%93%20Surendettement/01-Comprendre-la-Procedure-Enquete-Typologique-2016.pdf
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II. Procédure
DÉPÔT

RECEVABILITÉ

ORIENTATION

SITUATION IRRÉMÉDIABLEMENT COMPROMISE SOLVABILITÉ TOTALE /PARTIELLE

RETABLISSEMENT PERSONNEL

PROCEDURE DE 
RETABLISSEMENT 
PERSONNEL AVEC 

LIQUIDATION JUDICIAIRE

RETABLISSEMENT 
PERSONNEL SANS 

LIQUIDATION JUDICIAIRE

ACCORD DU DÉBITEUR

JUGEMENT DE CLÔTURE 
PAR LE JUGE

VALIDATION PAR 
COMMISSION DE LA 

MI SUITE 
RETABLISSEMENT 

PERSONNEL

PRESENCE D’UN BIEN 
IMMOBILIER

PAS DE BIEN IMMOBILIER

CONCILIATION : PROJET PLAN 

ECHEC PLAN 
DÉFINITIF

OUVERTURE 
MESURE 
IMPOSEE

MESURE 
IMPOSEE

MESURE IMPOSEE

MESURE 
IMPOSEE 

SANS 
EFFACEMENT

CONFIRMATION 
COMMISSION

CONFIRMATION 
COMMISSION

ACTUALISATION DES CRÉANCES / OBSERVATIONS

Arrêt des pénalités et gel des intérêts

Surendettement - Comprendre la procédure

MESURE 
IMPOSEE 

AVEC 
EFFACEMENT 

PARTIEL
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II. Procédure 

Surendettement - Comprendre la procédure

En cas de RP sans LJ ou PRP avec LJ 
(effacement des dettes) : la décision du Juge 
s’impose aux créanciers.

En cas de validation des mesures imposées 
et en l’absence de recours devant le juge, la 
décision de la commission s’impose aux 
créanciers
Si recours, c’est le jugement suite au recours 
qui s’impose aux créanciers.
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III. Le dépôt, la recevabilité et leurs effets
1. Les effets du dépôt

Surendettement - Comprendre la procédure

Délivrance d’une attestation de dépôt dans les 48H

Inscription au Fichier national des Incidents de 
remboursement des Crédits aux Particuliers (FICP) 

La commission a 3 mois pour décider de l’orientation

Saisir le juge pour 
suspendre des mesures 

d’exécution

Reporter la date 
d’adjudication
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1. Les effets du dépôt

Surendettement - Comprendre la procédure

III. Le dépôt, la recevabilité et leurs effets

débiteur

Informations sur le 
dépôt et situation

créanciersSanctions pénales

Doit continuer à régler 
ses dettes

Les poursuites ne sont pas automatiquement 
suspendues
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2. Les effets de la recevabilité

Surendettement - Comprendre la procédure

III. Le dépôt, la recevabilité et leurs effets

Suspension automatique et interdiction des procédures d’exécution 
dans la limite de 2 ans

La commission peut demander la suspension des 
procédures d’expulsion

Maintien du compte bancaire et des moyens de paiement adaptés à la 
situation :

arrêté 24/03/2011 sur homologation de la norme professionnelle « 

les relations entre les banques et leurs clients »,

mesures prises par la banque pour faciliter l’exécution des mesures 
de surendettement.
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2. Les effets de la recevabilité

Surendettement - Comprendre la procédure

III. Le dépôt, la recevabilité et leurs effets

débiteur

Ne peut plus régler ses créances générées avant la 

décision de recevabilité sur :

les crédits (consommation et immobiliers), y 

compris les découverts bancaires,

les arriérés de charges. 

Il doit régler ses charges 

courantes.

Il ne peut agir sur son patrimoine 

sans l’accord du juge.

L’Aide Personnalisée au Logement 

(APL) et les allocations logement 

sont rétablies.

Les créanciers ne peuvent pas 

prendre de garantie ou sûreté.

 

Les intérêts et les pénalités de 

retard sont gelés.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023800433


Un contact de proximité

Nom du contact
Coordonnées Contact

Nom :

Numéro de téléphone :

E-mail :
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BANQUE DE FRANCE

2 Place Lionel Lecouteux

72000 LE MANS

DESTERMES  Philippe

02 43 47 47 03

philippe.destermes@banque-france.fr

Surendettement - Comprendre la procédure



https://www.mesquestionsdargent.frhttps://www.banque-france.fr

En savoir plus
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Typologie 2016

ABEIS-Surendettement

Code de la consommation

Circulaire ministérielle

Rapport annuel du gouverneur

Être en situation de surendettement

Les fichiers

Nous joindre

Surendettement - Comprendre la procédure
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Surendettement : le rôle du comptable

l  demande aux collectivités un état des titres restant à 
émettre concernant le surendetté

l  indique à la commission les dettes du surendetté dans 
les 30 jours

https://www.mesquestionsdargent.fr/
https://www.mesquestionsdargent.fr/
https://www.banque-france.fr/
https://www.banque-france.fr/
http://rse/agora/educfiacademy/DocumentsCommunaute/Ressources%20%E2%80%93%20Surendettement/01-Comprendre-la-Procedure-Enquete-Typologique-2016.pdf
https://www.abe-infoservice.fr/banque/surendettement.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20170118
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=38619
https://publications.banque-france.fr/2015-1
https://publications.banque-france.fr/2015-1
https://www.mesquestionsdargent.fr/faire-face-aux-difficultes/%C3%AAtre-en-situation-de-surendettement
https://www.mesquestionsdargent.fr/search-es?term=fichier&edit-submit-search-es=Rechercher
https://www.mesquestionsdargent.fr/contact
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Surendettement : le rôle du comptable en 
fonction des décisions d'orientation

l -  Lors d'un plan conventionnel de redressement
l Met en place des délais
l Suit les délais
l Recouvre les dettes postérieures

  -  lors d'un effacement de dettes par le tribunal d'instance
l Présente l'annulation à la collectivité des
l titres sous la forme de créances éteintes 
l Demande à la collectivité l'inscription des
l crédits nécessaires, au  6542 au budget
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merci de votre attention
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